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Participation aux bénéfices :
C’est à prendre ou à laisser !
 
La négociation sur le projet de renouvellement de l’accord 
de groupe pour la participation aux bénéfices est terminée.
Force Ouvrière était signataire de l’accord précédent, que 
nous estimions être un bon accord, plus en adéquation avec 
l’idée que nous nous faisons de la Participation. 
Cet accord a permis de distribuer, en moyenne, 104 millions 
d’euros chaque année lors des trois dernières années, aux 
salariés du groupe Carrefour.
 
Aujourd’hui Carrefour propose un nouveau système dont le 
résultat prévu sera inférieur à celui de la formule précédente, 
en créant un plafond de verre qui n’existait pas auparavant. 
L’estimation produite par la direction prédit un versement de 
69 millions d’euros en moyenne pour les trois ans à venir. 
L’entreprise ne nous laisse aucune marge de manœuvre : «C’est 
à prendre ou à laisser !» comme nous l’a dit la direction.
 
Georges Plassat nous avait pourtant annoncé, en Comité de 
Groupe, qu’un effort serait fait pour la Participation.
L’objectif d’un mois de salaire devenait à nouveau réalisable. Il 
est d'ailleurs l’objectif à moyen terme de la revendication de 
Force Ouvrière.
Malheureusement, le projet de la direction n’est pas du tout à 
la hauteur de cette annonce. Pour cette raison, Force Ouvrière 
rappelle sa volonté de garder l’articulation de l’ancien accord.
 
Force Ouvrière estime qu'avec cet accord la Participation ne 
sera plus l’élément mythique du pouvoir d’achat quelle était et 
surtout qu'elle ne sera plus le levier incontournable de la 
motivation des salariés du Groupe.
 
Pour ce qui est de l’avis à donner, après analyse, la proposition 
de la direction n’apporte aucune garantie, la délégation FO n’a 
pas le mandat aujourd’hui pour donner un avis favorable.
Je pense personnellement, en tant que délégué syndical, qu'il 
serait même justifié de ne pas le signer (quitte à risquer de ne 
pas avoir de versement en 2014) pour pousser la direction à 
revenir à la table de négociation.
 
Mais cet accord concerne les 100 000 salariés du groupe 
Carrefour en France et si un nombre significatif de délégués ne 
sont pas enclins à le signer, la signature de Force Ouvrière est 
indispensable pour valider l'accord. 
 
 

 



 

L’accord triennal de participation du 
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seront inférieurs à ceux induits par la formule précédente : pour les salariés, la perte 

En effet, l’estimation présentée par la direction annonce un versement de 69 millions 

d’euros en moyenne et ce, po

que le nom a été conclue par la direction en faisant comprendre aux syndicats que cet 
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LA LOI SUR LE DEBLOCAGE DE L’EPARGNE 

SALARIALE A ETE ADOPTEE 

 

 
La proposition de loi sur le déblocage exceptionnel de la participation et de l'intéressement a été 
définitivement adoptée le 20 juin. Elle permet aux salariés de débloquer, entre le 1er juillet et le 31 
décembre 2013 jusqu'à 20 000€, tout en conservant les avantages sociaux et fiscaux attachés à l'épargne 
salariale. 

Pourront être débloquées, avant l'expiration de la période de 

déblocage (cinq ou huit ans) et sans perte du régime social et 

fiscal de faveur, les primes d'intéressement et de 

participation aux résultats de l'entreprise épargnées : 

-avant le 1er janvier 2013 

-dans un plan d'épargne salariale ou un compte courant 

bloqué s'agissant de la participation. Ne pourront pas être 

débloquées les sommes investies dans des fonds solidaires ou 

un Perco. 

Le montant des sommes débloquées est plafonné à 20 000€ 

net et devra être affecté au financement d'un ou de 

plusieurs biens, "en particulier dans le secteur automobile", 

ou d'une ou plusieurs prestations de services. 

L'employeur ou le teneur du compte déclarera à 

l'administration fiscale les sommes débloquées. 

Pour que l'administration puisse vérifier l'affectation des sommes en cause, le salarié devra tenir 

à disposition les pièces justifiant de l'usage de ces sommes. 

 
La période de déblocage est fixée du 1er juillet au 31 décembre 2013. 

Le déblocage s'effectuera sur simple demande du salarié et en une seule fois.  

Les plus-values réalisées seront soumis à CSG/CRDS et aux prélèvements sociaux sur revenues de placement 

pour un totam de 15,5%. 
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NEGOCIATION ACCORD D’INTERESSEMENT 

         COMPTE RENDU DU 6 JUIN 2013 
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    NEGOCIATION ACCORD D’INTERESSEMENT 

        COMPTE RENDU DU 6 JUIN 2013(suite) 

 



                                               PAGE 10 

LE COMPLEMENT DE PRIME DE VACANCE VERSE AVEC 

LA PAIE DU MOIS DE JUIN 
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LES QUESTIONS DP DE FORCE OUVRIERE DE 

CARREFOUR ANNECY JUIN 2013 
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LES REPONSSES DE LA DIRECTION AUX 

QUEESTIONS DP DE JUIN 2013 
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LES REPONSSES DE LA DIRECTION AUX 

QUEESTIONS DP DE JUIN 2013(suite) 
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L’ACTUALITE DU GROUPE CARREFOUR 

 
 Les Drives seront encadrés  

 

 

Sylvia Pinel, ministre de l'Artisanat et du Commerce, a présenté mercredi 50 mesures financières, réglementaires, 
fiscales et de simplification pour «renforcer la compétitivité du commerce» . Elles seront soumises au Parlement à 
l'automne et devraient entrer en application au début de l'année prochaine. 

Sylvia Pinel s'attaque aux drives, ces entrepôts ouverts par les Cora, Hyper U, Leclerc, Carrefour, Géant Casino et d'autres distributeurs 

où les consommateurs viennent chercher leurs courses après les avoir commandées sur Internet. Les drives, qui devraient être 2800 

d'ici la fin de l'année, vont dépendre du droit de l'urbanisme commercial auquel ils échappent. Les nouveaux devront demander une 

autorisation d'exploitation commerciale soumise à la commission départementale d'aménagement commercial comme tous les autres 

types de commerce.«Mon objectif n'est évidemment pas de pénaliser les drives, qui répondent aux attentes de certains consommateurs, 

leur succès en est la meilleure preuve. Mon objectif est que leur implantation s'inscrive dans l'avenir en utilisant les règles existantes de 

l'urbanisme commercial», a précisé Sylvia Pinel qui estime que «c'est une mesure d'équité» réclamée par les maires. Les distributeurs 

redoutent surtout que, dans un deuxième temps, les Drives soient soumis à la taxe sur les surfaces commerciales. Cela pénaliserait 

encore un peu plus le commerce physique par rapport aux e-commerçants. 

 

 CARCOOP, les salariés respirent ! 

Déclaration FO faite en CCE Carcoop 
Cela fait 15 mois que le nouvelle est tombée dans le magazine  lsa  «coop 
atlantique veux rompre son partenariat avec Carrefour et partager les  6 hypers 
entre les deux sociétés ». 
 

L’inquiétude des 1800 salariés, dans ces 6 magasins depuis cette annonce était inacceptable 
!Surtout depuis le 13 mars 2013 où l’arrêt de la cour de cassation a confirmé que Carrefour 
devait se séparer de trois de ses six magasins Carcoop.Le souhait des salariés était clair : rester 
chez Carrefour et conserver les droits acquis durement depuis de nombreuses années.Très 
régulièrement, Force -Ouvrière,  syndicat majoritaire chez carrefour, a questionné les dirigeants 
de Carrefour et vous-même dans cette instance sur l’ évolution et l’avancée de ce dossier .Dès le 
départ Carrefour a affirmé et répété, sa volonté de garder les 6 magasins dans l’enseigne, nous 
vous avons fait confiance, en essayant toujours de rassurer nos collègues qui nous 
questionnaient très souvent.Après des mois d’inquiétude, de stress, et d’angoisse pour notre 
avenir vous nous annoncez aujourd’hui un dénouement heureux, le seul qui nous parait 
acceptable.Les magasins restent sous enseigne Carrefour. 
C’est une bonne nouvelle à la veille des vacances et les élus force ouvrière la fêterons dignement 
des demain dans leurs magasins. 
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     L’ACTUALITE DU GROUPE CARREFOUR 
 
 Carrefour et CFAO s'allient pour s'implanter en Afrique 

 

 

Les groupes de distribution français Carrefour et CFAO ont annoncé mercredi leur alliance pour 
s'implanter dans huit pays d'Afrique de l'Ouest et centrale, avec comme projet des magasins 
Carrefour de différents formats insérés au sein de galeries marchandes exploitées par CFAO.  

 
"Un protocole d'accord pour constituer une société commune" a été signé, et la coentreprise sera détenue à 45% 
par Carrefour et à 55% par CFAO, selon un communiqué commun. 
Les pays visés sont le Cameroun, le Congo, la Côte d'Ivoire, le Gabon, le Ghana, le Nigeria, la République 
démocratique du Congo et le Sénégal. Soit un marché d'environ 25 millions d'habitants. 
 
Carrefour, numéro deux mondial de la distribution avec des ventes de 76,78 milliards d'euros en 2012, est pour 
l'instant absent de ces pays. Son implantation en Afrique est limitée à la Tunisie (51 magasins), au Maroc (45) et 
à l'Egypte (une quinzaine), tous exploités en franchises. Hormis l'Europe, il est aussi présent en Amérique du Sud 
(Brésil, Argentine) et en Asie (Chine...) et ailleurs par le biais de franchisés. 
 
Après une très mauvaise année 2011, Carrefour a redressé la barre en 2012 grâce à une nouvelle stratégie qui l'a 
conduit à se retirer notamment de pays où il estimait ne pas pouvoir devenir leader (Malaisie, Singapour, 
Colombie) et ne reste présent en Indonésie et en Grèce que part le biais de franchises. Il mise sur des marchés 
porteurs, comme l'Amérique latine. 
En s'alliant à CFAO, il compte profiter de l'expérience de ce spécialiste du marché africain. 
De son côté, CFAO, centré sur la distribution automobile et pharmaceutique, a indiqué vouloir devenir "un acteur 
de référence" dans la distribution de détail en Afrique de l'ouest et centrale et mise sur la force de l'enseigne 
Carrefour pour attirer le chaland dans ses futures galeries marchandes. 
 
Premières ouvertures en 2015 
Car l'accord avec Carrefour constitue "la pierre angulaire" d'une stratégie plus vaste et ambitieuse de 
développement d'un véritable "réseau de galeries marchandes" que CFAO prépare depuis deux ans, selon un 
communiqué du groupe. 
La croissance en Afrique et l'augmentation du pou 
voir d'achat des ménages ouvrent en effet de nouveaux horizons. 
CFAO, présent dans 32 pays d'Afrique, veut développer "plusieurs dizaines de centres commerciaux" en dix ans 
et vise "un chiffre d'affaires dépassant un milliard d'euros". Un premier projet doit démarrer à Abidjan cette 
année, en vue d'une "ouverture opérationnelle en 2015". 
CFAO a déjà connu la grande distribution en Afrique, ayant exploité des supermarchés à l'époque où il 
appartenait encore au groupe PPR. 
Après l'alliance avec Carrefour, CFAO entend nouer d'autres partenariats. Il cible "les grandes marques 
internationales qui souhaitent accéder aux marchés africains dans le cadre de leur développement sur les 
marchés émergents et pré-émergents". 
 

 

 

 DISTRIBUTION : Selon Kantar Worldpanel, pour la période allant 
du 22 avril au 19 mai, et sur le périmètre des produits de grande 
consommation, l'enseigne Leclerc est devenue la première en 
France, devant le groupe Carrefour , avec une part de marché de 
19,9 %, contre 19,6 % pour son concurrent. Carrefour reste 

cependant en tête, avec 20,4 %, en cumul annuel mobile. Leclerc a pour objectif de 
conquérir le titre de premier distributeur en France en 2015. 
 
 
 
 
 

 LECLERC A DEPASSE CARREFOUR AU MOIS DE MAI DANS L’ALIMENTAIRE 
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      L’ACTUALITE DU GROUPE CARREFOUR 
 
 FO débloque la négo Participation et obtient 10 M€ de plus. 

 

 

 Plusieurs magasins de l’enseigneCarrefour ont été bloqués lundi matin dans l’ouest de 

la France par des éleveurs qui réclament une revalorisation du prix de leurs produits, a-t-on 

appris de sources syndicales. 

Selon la FDSEA et les Jeunes agriculteurs (JA), qui avaient appelé à ces blocages, « il 

manque aux producteurs 30 centimes par kilo de porc, 3 centimes par oeuf et 25 euros sur 

les 1. 000 litres de lait », a déclaré à l’AFP Didier Lucas, président de la FDSEA des Côtes-d’Armor, département 

où un magasin Carrefour a été bloqué, à Langueux. 

Les prix du kilo de dinde, de poulet et de lapin, sont aussi insuffisants, selon les manifestants.Dans un tract, la 

FDSEA et les JA refusent que les éleveurs soient les « victimes de la guerre des prix bas » que se livrent les 

enseignes de la grande distribution.« On estime que la marge doit se partager. Tout augmente, sauf le prix payé 

aux producteurs », a commenté de son côté Loïc Guines, président de la FDSEA Ille-et-Vilaine, qui pointe 

notamment l’augmentation du prix des céréales et les investissements que doivent réaliser les éleveurs pour 

respecter la directive relative au bien-être animal. 

En Ille-et-Vilaine, les accès au Carrefour de Cesson-Sévigné, dans la banlieue de Rennes, ont été bloqués par des 

tracteurs, a constaté un journaliste de l’AFP. 

Les manifestants ont déployé une banderole proclamant: « Moins d’élevage, plus de chômage, sauvons les 

éleveurs bretons ».« Il y a eu des discussions avec Carrefour au niveau du Grand Ouest pour le partage des 

marges de façon suffisante pour que les agriculteurs vivent dignement », a expliqué M. Guines. Mais « ça n’a rien 

donné pour le moment », a-t-il regretté. 

Les éleveurs exigent aussi « un affichage obligatoire du pays d’origine » des produits. 

D’autres actions ont eu lieu dans le Morbihan et en Mayenne, selon les syndicats. 

 

 

Une association tunisienne de lutte contre les discriminations a menacé de 

poursuivre en justice le géant de la distribution français Carrefour après la diffusion 

d’une publicité jugée raciste.  

La photo est question, barrée du sigle Carrefour diffusée samedi sur la page Facebook de la 

franchise tunisienne du groupe, montre des joueurs de l’équipe tunisienne de football donnant 

des bananes à des enfants noirs.  

Menacée de poursuites judiciaires L’Association tunisienne de soutien aux minorités a indiqué mardi préparer une plainte en 

justice et allait consulter à cette fin deux autres ONG mercredi. Carrefour s’est excusé Contacté, le groupe Carrefour a indiqué 

que sa franchise en Tunisie « a retiré la photo et s’excusait de l’interprétation qui a pu en être faite ».  

L’association tunisienne a pour sa part expliqué qu’elle souhaitait des« excuses publiques » et a 

proposé « de mener une action commune contre le racisme pour que (Carrefour) fasse la 

preuve de sa bonne foi par les actes ».  

 

 

 DES ELEVEURS ONT BLOQUES DES MAGASINS POUR LA REVALORISATION DU PRIX DE 
LEURS PRODUITS 

 TUNISIE :CARREFOUR ACCUSE DE RACISME A CAUSE D’UNE PUB 
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      L’ACTUALITE DU GROUPE CARREFOUR 
 
 

 CARREFOUR RECUPERE L’UN DES PLUS GRANDS INTERMARCHE DE FRANCE 

Contraint de céder un magasin à Beauvais (60), Inte rmarché vend à Carrefour 
un paquebot de 6400 m². C'était le troisième plus g rand magasin du parc des 
Mousquetaires.  

Une décision de l'Autorité de la concurrence est à l'origine de cette opération. 
L'an dernier, le groupement Intermarché avait rache té d'un coup, à plusieurs de 
ses adhérents, trois hypermarchés et un Netto sur l 'agglomération de 
Beauvais.  

Les trois hypers étant de taille très conséquente ( 6400 m², 5200 m² et 3600 m²), 
l'Autorité de la concurrence avait pointé " des risques concurrentiels ". Même si les points de vente étaient déjà sous 
enseigne Intermarché, l'intégration faisait " disparaître toute perspective de mobilité inter-rés eau de ces magasins 
indépendants ". Intermarché s'était donc engagé à céder l'un de ses deux plus gros hypermarchés de Beauvais.  

C'est désormais chose faite. Carrefour a notifié à l'Autorité de la concurrence son projet de racheter  l'Intermarché détenu 
par la société Financière RSV, autrement dit celui de l'avenue Montaigne, au sud de la ville, qui jaug e 6400 m².  

Symboliquement, l'opération est un coup dur. Une ce ssion était attendue, mais le groupement se sépare ici de l'un de ses 
vaisseaux amiraux. Seuls quatre Intermarché dépassa ient en France la barre des 6000 m².  

Les hypermarchés de Lunel (34) et d'Agen (47) s'éte ndent sur 6700 m². Celui de Creysse (24) dispose de  6000 m² de surface 
de vente. Agen et Creysse sont des acquisitions réc entes pour Intermarché, récupérées l'an dernier lor s du rachat d'Altis. 

 
 

NIVELLES – Logistic Nivelles est en grève. Son activité: approvisionner les magasins 

Carrefour. Là, on cherche des solutions de rechange.  

Le personnel du dépôt de l’entreprise Logistics Nivelles, qui approvisionne tous les 

magasins Carrefour, a débrayé jeudi matin. Cette grève fait suite à l’annonce par la 

direction de son intention d’introduire le chômage économique pour les employés. La 

direction de Logistics Nivelles estime que l’entreprise compte 60 postes de trop et 

souhaite introduire le chômage économique pour les employés. Une option à laquelle 

s’oppose la CNE qui défend la piste d’une réduction collective du temps de travail. «La 

loi Di Rupo-Vande Lanotte de 2004 permet déjà de passer sous le seuil des 38 heures par semaine, sans perte de 

salaire pour le personnel et avec réduction de cotisations pour l’employeur durant un nombre d’années déterminé 

par le nombre d’heures réduites. Les travailleurs conservent ainsi leur emploi et leur salaire, et n’émargent donc 

pas au chômage, tandis que l’entreprise conserve sa main-d’œuvre et son savoir-faire, sans aucun coût 

supplémentaire dans un premier temps et, à terme, sans coût supplémentaire par rapport à ce qu’elle paierait 

pour le chômage économique», indique la CNE. Une assemblée générale est prévue vendredi matin pour décider 

de la suite des actions. L’approvisionnement des magasins Carrefour risque d’être fortement perturbé ce week-

end, prévient la CNE. «Logistics Nivelles livre principalement les magasins de Wallonie et de Bruxelles», a 

indiqué Vera Vermeeren, la porte-parole de Carrefour. «Nous avons fait un point de la situation et nous 

cherchons désormais des autres fournisseurs pour limiter au maximum les perturbations dans 

l’approvisionnement, notamment pour ce week-end», a-t-elle précisé.  

 

 

 CARREFOUR :GREVE DANS UN ENTREPOT 
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     L’ACTUALITE DU GROUPE CARREFOUR 
 

 

Ce matin, plusieurs enseignes ont signé le pacte na tional de lutte contre le 
gaspillage du ministère de l’Agriculture, de l’Agro alimentaire et de la Forêt. 
Auchan, Carrefour, Monoprix ou encore Metro l’ont d ’ores et déjà annoncé en 
rappelant leurs divers engagements.  

   

Parmi ceux de Carrefour figure une initiative déjà observée dans certains 
magasins Planet, notamment en Belgique : mettre en place des bars à 
smoothies et soupes, fabriqués sur place à partir d e fruits et légumes invendus.  

   

Le test devrait se concrétiser d’ici la fin de l’an née dans quelques magasins pilotes d’Ile-de-France.  Le projet est mené par 
la fondation Carrefour, en partenariat avec l’Andes  (Association Nationale de Développement des Epicer ies Solidaires) et le 
groupe SEB. 

 
 CARREFOUR SAINTE GENEVIEVE DEVELOPPE AVEC LE MUR D’ELECTROMENAGER,LE FUTUR CHOMAGE DES 
VENDEURS 

Attention Mesdames et Messieurs, voici pour vous la magnifique machine à fabriquer du 
vendeur chômeur, fonctionne 24h  sur 24h,ne fait pas de modulation , ne râle pas, ne 
fume pas, ne mange pas et on peut lui fermer sa gueule en la débranchant.  

Plus sérieusement, il faut s’inquiéter de ce projet qui passe pour un complément et d’aide 
à la vente,mais derrière ça le but est clairement de rendre le client autonome.Il y a 

quelques années, il était rare qu’un client se renseigne sur internet, aujourd’hui même ceux qui ne sont pas des 
experts en web y arrive,alors imaginer une machine à qui s’adapte à vos demandes, tout comme les 
comparateurs sur le web et qui vous conseil le produit idéal.  

Messieurs les vendeurs voici votre futur remplaçant.Carrefour Sainte Geneviève développe, avec le mur 

d’électroménager, un rayon qui n’existait pas avant la réimplantation 
 

 

• Selon une source citée par le Wall Street Journal, Carrefour serait en train d’étudier 
la possibilité de faire évoluer son modèle en Chine et à Taiwan. Deux scénarii seraient 
étudiés, celui d’une intronisation en bourse à Honk Kong ; ou celui d’un adossement de 
certains actifs à d’autres acteurs. Une info qui s'inscrit dans la ligne des rumeurs 
persistantes à la fois en Chine, mais aussi au Brésil, depuis trois ans.  

•  

 UN NOUVEAU DIRECTEUR POUR CARREFOUR DANS LE RHONE 

Selon le quotidien régional Le Progrès, Jean-Pierre Argain vient d'être nommé à la 
tête des 10 hypermarchés du groupe Carrefour dans l'agglomération lyonnaise. Il 
avait commencé sa carrière chez Carrefour en 1978, il était alors chef de rayon. 
Jean-Pierre Argain a 57 ans 

 

   

 CARREFOUR VA TESTER DES BARS A SMOOTHIES ET A SOUPES 

 CARREFOUR REFLECHIRAIT A D’AUTRE MODEL EN CHINE 
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     L’ACTUALITE DU GROUPE CARREFOUR 
 
 

 CARREFOUR PROPERTY LANCE EN Espagne LA CONTRUCTION DU PLUS GRAND CENTRE COMMERCIAL A 
MAJORQUE 

• Property Espagne vient d´obtenir le permis de construire pour l’extension du centre S´Estada, 

qui deviendra le plus grand espace commercial de l´île de Majorque. "Le site bénéficie d’une 

implantation stratégique sur l’île de Majorque et d’une large clientèle de touristes CSP+, 

composée notamment d’allemands, d’anglais et de français", se félicite la filiale de 

Carrefour. Avec 120 boutiques et un parking de 2.800 places, S’Estada ambitionne de 

devenir incontournable sur l’île. L’architecture et le design de S’Estada, développés par le 

cabinet d´architecture international Broadway Malyan, s’inspirent du caractère 

méditerranéen de l’environnement et du patrimoine culturel et architectural des îles 

Baléares, pour un investissement de près de 160 millions d´euros. Le centre va s'étendre sur près de 165.000m²:  

 

 

Carrefour Ste Geneviève des Bois est plus qu'un hyper. C'est un symbole. Le groupe lui a 
offert la rénovation que méritait son rang d'ancêtre parmi les ancêtres du format. Les 
travaux ont été terminés à la hâte pour les festivités officielles ce lundi 17 juin. Presque 
50 ans jour pour jour après la vraie inauguration. Ste Geneviève est donc l'occasion pour le 
groupe de montrer sa dernière génération de magasin, avec une déco en partie repensée et 
quelques surprises.  

Georges Plassat, PDG de Carrefour, a lancé un nouvel appel à l'esprit d'initiative interne, invoquant : "la 
pensée des fondateurs du groupe qui étaient des hommes inventifs, créatifs et souvent des rebelles." 

 

 

Carrefour Belgique vient d’ouvrir à la franchise le nouveau concept de ses magasins de petite 
proximité Carrefour Express. Un premier franchisé belge a ouvert un Express (le nom 
Carrefour n’apparaît pas dans l’enseigne) nouvelle génération dans un quartier résidentiel à 
fort passage à Ohain, au sud de Bruxelles.  

.  

 

Depuis la dernière réunion de négociation, le 4 Juin 2013, Force Ouvrière a multiplié les interventions auprès de la Direction, pour la 
pousser à améliorer ce projet.  

Après avoir interrogé ces dernières semaines un grand nombre de salariés, et l’ensemble des délégués Force Ouvrière, la FGTA FO avait 
décidé de ne pas apposer sa signature sur cet accord inacceptable en l’état. Aujourd’hui, après un dernier round avec la direction du 
groupe, Force ouvrière a enfin obtenu une avancée importante sur le projet d’accord de participation : 
Le pourcentage appliqué au ROC (résultat opérationnel courant) passe de 5.25% à 6%, soit une hausse de près de 20%. Ceci 
devrait produire environ 70 millions d'euros à distribuer au mois d’Avril 2014. 
Pour rappel, 53 millions d’€uros ont été distribués au mois d’Avril 2013. Cela représente pour 2014 une progression de plus de 32 % 
des sommes distribuées aux salariés, grâce à Force Ouvrière. 
Force Ouvrière estime, par son action, avoir fait sortir la Direction de sa situation de blocage, dans l’intérêt général des salariés du 
groupe Carrefour.Avec 10 millions d’€uros supplémentaires à distribuer, cet accord n’est certes pas à la hauteur de nos revendications 
mais les avancées obtenues nous permettent de signer l’accord afin d’éviter une année «blanche» en 2014, qu’il aurait été impossible 
de rattraperL’accord dérogatoire de participation aux bénéfices doit être signé avant le 30 Juin. (c’est la loi)  
Mais surtout, comme la Direction s’y est engagée, FO rejoindra la table de négociation dès 2014, mettra tout en œuvre pour apporter 
encore  des améliorations au calcul de la participation afin que les salariés bénéficient à nouveau de ce pilier de nos avantage sociaux, 
en se rapprochant un peu plus de la revendication Force Ouvrière, de un mois de salaire. 

 

CARREFOUR STE GENEVIEVE REFAIT A NEUF POUR CES 50 ANS 

 CARREFOUR Belgique ETEND L’EXPRESS NOUVELLE GENERATION 

 FO débloque la négo Participation et obtient 10 M€ de plus. 



                                                                      PAGE 21 

LA LOI DITE DE SECURISATION DE L’EMPLOIE 
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FO DEBLOQUE LA NEGO PARTICIPATION ET 
OBTIENT 10M D’EURO DE PLUS 
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       VIE DE VOTRE SYNDICAT 

FO CARREFOUR ANNECY SUR FACEBOOK                          
ET INTERNET 

Retrouvez dès maintenant actualité, photos, vidéos, liens et partages  

au moyen d’une simple recherche : 

Pour Facebook : Force Ouvrière carrefour annecy (ci-dessus) 

Pour nous suivre, il vous suffit simplement d’avoir un compte actif. 

Et bien-sûr notre blog : www.fo-carrefour-annecy.info 

OU TAPEZ FO CARREFOUR ANNECY 
A vos mulots ! 

 



 

MBLEE GENERALE DE 

Bulletin d’adhésion
 NOM Prénom 
 Entreprise Téléphone pro
 Profession 
 Code APE 
 Adresse personnelle
 Téléphone personnel
 Email 
 
A retourner à : UD FO Haute
CRAN-GEVRIER

 
 

 ADHEREZ A FORCE OUVRIERE CARREFOUR ANNECY 

                                                                          

 

 ASSEMBLEE GENERALE DE L’UNION 

La salle des Sociétés de Saint

départementale des syndicats CGT

secrétaire général de l'Union départementale, et de remercier non moins chaleureusement Alain COLLARD 

pour ces six années de travail et de camaraderie à la tête de l'UD. Se succédant au micro, Alain, Stéphane et 

l'ensemble des camarades, sur la justesse et la force de nos convictions ; mais tout cela n'aurait eu aucun sens 

MBLEE GENERALE DE L’UNION DEPARTEMENTALE UDFO74

Bulletin d’adhésion 

Entreprise Téléphone pro 

Adresse personnelle 
Téléphone personnel 

A retourner à : UD FO Haute-Savoie, 29 rue de la Crête 74960 
GEVRIER 

ADHEREZ A FORCE OUVRIERE CARREFOUR ANNECY 

                                                                          

 

ASSEMBLEE GENERALE DE L’UNION 

La salle des Sociétés de Saint-Jorioz

départementale des syndicats CGT

nombreux camarades présents d'accueillir chaleureusement l'élection de Stéphane 

secrétaire général de l'Union départementale, et de remercier non moins chaleureusement Alain COLLARD 

pour ces six années de travail et de camaraderie à la tête de l'UD. Se succédant au micro, Alain, Stéphane et 

Jean-Claude sont bien sûr revenus sur nos combats actuels et ceux à venir, sur le travail accompli par 

l'ensemble des camarades, sur la justesse et la force de nos convictions ; mais tout cela n'aurait eu aucun sens 

sans l'amitié et les sentiments fraternels qui ont donné vie à ce ra

l'émotion...

 
 

L’UNION DEPARTEMENTALE UDFO74 

Savoie, 29 rue de la Crête 74960 

ADHEREZ A FORCE OUVRIERE CARREFOUR ANNECY  

                                                                                                                  

 

ASSEMBLEE GENERALE DE L’UNION DEPARTEMENTALE

Jorioz a fait salle comble ce mardi 14 mai pour l'Assemblée générale de l'Union 

départementale des syndicats CGT-Force Ouvrière, présidée par Jean

nombreux camarades présents d'accueillir chaleureusement l'élection de Stéphane 

secrétaire général de l'Union départementale, et de remercier non moins chaleureusement Alain COLLARD 

pour ces six années de travail et de camaraderie à la tête de l'UD. Se succédant au micro, Alain, Stéphane et 

venus sur nos combats actuels et ceux à venir, sur le travail accompli par 

l'ensemble des camarades, sur la justesse et la force de nos convictions ; mais tout cela n'aurait eu aucun sens 

sans l'amitié et les sentiments fraternels qui ont donné vie à ce ra

l'émotion... Merci à eux, merci à vous, et la lutte continue !

Stéphane RENAUD, 
nouveau secrétaire 
général de l'Union 

départementale

  
 
 

 
 ASSE

Savoie, 29 rue de la Crête 74960 
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DEPARTEMENTALE UDFO74 

a fait salle comble ce mardi 14 mai pour l'Assemblée générale de l'Union 

Force Ouvrière, présidée par Jean-Claude MAILLY. L'occasion pour les 

nombreux camarades présents d'accueillir chaleureusement l'élection de Stéphane RENAUD, nouveau 

secrétaire général de l'Union départementale, et de remercier non moins chaleureusement Alain COLLARD 

pour ces six années de travail et de camaraderie à la tête de l'UD. Se succédant au micro, Alain, Stéphane et 

venus sur nos combats actuels et ceux à venir, sur le travail accompli par 

l'ensemble des camarades, sur la justesse et la force de nos convictions ; mais tout cela n'aurait eu aucun sens 

sans l'amitié et les sentiments fraternels qui ont donné vie à ce rassemblement, marqué du sceau de 

Merci à eux, merci à vous, et la lutte continue ! 

 

Stéphane RENAUD, 
nouveau secrétaire 
général de l'Union 

départementale UDFO74
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